ARTICLE 1 – APPLICATION DES CGV 
Les présentes conditions générales de vente (CGV) s’appliquent à l’ensemble des prestations de formation professionnelle proposées par SAFETY FORMATIONS ou ses partenaires, qu’elles soient réalisées en présentiel, en intra-entreprise, en inter-entreprises ou au moyen d’une unité mobile de formation.
Le terme « entité commanditaire » désigne aux présentes conditions générales la personne physique ou morale qui contractualise pour son propre compte ou celui d’autres personnes telles que ses salariés, des prestations de formation auprès de SAFETY FORMATIONS.
Toute commande implique l’adhésion pleine et entière et sans réserve de l’Entité commanditaire aux présentes CGV. Ces dernières prévalent sur tout autre document de l’entité commanditaire, notamment ses conditions générales d’achat, sauf acceptation expresse et écrite de SAFETY FORMATIONS.

ARTICLE 2 – OBJET
Les présentes CGV ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles SAFETY FORMATIONS dispense des actions de formation professionnelle au bénéfice de l’Entité commanditaire.
Elles précisent notamment les modalités de commande, de réalisation, de suivi, ainsi que les conditions financières et les obligations respectives des parties.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT QUALITÉ
SAFETY FORMATIONS s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens pédagogiques, techniques et humains nécessaires à la réalisation des actions de formation proposées.
Les formations sont dispensées par des formateurs disposant des compétences, qualifications et expériences requises dans leur domaine d’intervention.
Article 15.3 - Engagement vis-à-vis de la sécurité
Dans une démarche d’amélioration continue, SAFETY FORMATIONS procède à l’évaluation de la satisfaction des participants et des Entités commanditaires, ainsi qu’à l’analyse des résultats pédagogiques, afin d’adapter et d’améliorer en permanence ses prestations.

ARTICLE 4 – ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
SAFETY FORMATIONS s’engage à favoriser l’accès aux formations pour les personnes en situation de handicap.
L’Entité commanditaire s’engage à informer SAFETY FORMATIONS en amont de la formation, de toute situation nécessitant une adaptation.
SAFETY FORMATIONS étudiera les possibilités d’adaptation et, le cas échéant, pourra proposer des solutions appropriées ou orienter le participant vers des structures spécialisées.

ARTICLE 5 – REGLEMENT INTERIEUR
Un règlement intérieur applicable aux stagiaires est établi par SAFETY FORMATIONS conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.
Ce règlement précise notamment les règles en matière de santé, de sécurité et de discipline applicables pendant la formation.
Il est remis aux participants préalablement à l’entrée en formation ou au plus tard le premier jour de celle-ci. Chaque participant s’engage à en respecter les dispositions.

ARTICLE 6 : MODALITÉS DE COMMANDE ET INFORMATIONS REQUISES
Toute inscription à une formation doit faire l’objet d’une formalisation écrite (devis signé, convention de formation, bon de commande).
La convention de formation doit comporter l’ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution de la formation, notamment l’intitulé de la formation, le programme, les dates, les prérequis, les coordonnées du client. Les informations relatives à l’identité des participants peuvent y être mentionnées ou, le cas échéant, être communiquées le jour de la formation. Dans ce cas, elles sont recueillies via la feuille d’émargement.

ARTICLE 7 : INFORMATION PRÉALABLE, CONVOCATION ET SUIVI DE LA FORMATION
Une convocation précisant les modalités pratiques de la formation (dates, horaires, lieu, conditions d’accès) est adressée à l’Entité commanditaire et/ou aux participants préalablement au début de la formation. 
Le suivi de la formation est assuré notamment par la signature de feuilles d’émargement, permettant d’attester de la présence effective des participants.
SAFETY FORMATIONS met en œuvre les moyens nécessaires au bon déroulement de la formation et au suivi pédagogique des participants.

ARTICLE 8 – ENGAGEMENT DE L’ENTITÉ COMMANDITAIRE
L’Entité commanditaire s’engage à :
· S’assurer que les participants disposent des prérequis nécessaires à la formation
· Transmettre en temps utile les informations nécessaires à l’organisation de la formation
· Garantir l’accès aux locaux et aux équipements nécessaires lorsque la formation se déroule sur son site et de mettre à disposition de SAFETY FORMATIONS comme détaillé dans la convention de formation professionnelle
· Veiller au respect des conditions de sécurité applicables sur son site
· Remettre à chaque participant, et ce préalablement à l'entrée en formation, le règlement intérieur, la convocation faisant mention des dates, horaires, modalités d'évaluation et le programme, lorsque ces documents ne sont pas directement transmis par SAFETY FORMATIONS aux participants 

L’Entité commanditaire est responsable de la conformité des informations transmises et des conditions d’accueil des participants.

ARTICLE 9 – CONDITIONS SPÉCIFIQUES AUX FORMATIONS INCENDIE ET UNITÉ MOBILE
Dans le cadre des formations à la sécurité incendie, et notamment celles réalisées à l’aide d’une unité mobile ou du générateur de flammes les modalités d’organisation logistique sont définies entre SAFETY FORMATIONS et l’Entité commanditaire. 
Mise à disposition de l’emplacement
L’emplacement nécessaire à la réalisation de la formation peut être :
· Soit fourni par l’Entité commanditaire, qui s’engage à mettre à disposition une zone adaptée, plane, sécurisée et accessible au véhicule
· Soit recherché et organisé par SAFETY FORMATIONS
Lorsque l’emplacement est fourni par l’Entité commanditaire, celle-ci garantit :
· L’accessibilité du site (gabarit, stationnement, accès)
· La conformité aux exigences de sécurité
· L’absence de contraintes empêchant la réalisation des exercices
Autorisations administratives
Lorsque cela est nécessaire, SAFETY FORMATIONS peut être amené à effectuer les démarches administratives nécessaires, notamment les demandes d’autorisation de stationnement. Toutefois, l’obtention d’une autorisation ne garantit pas la disponibilité effective de l’emplacement le jour de la formation.
Impossibilité d’intervention
En cas d’impossibilité d’accès ou de stationnement le jour de la formation, malgré les démarches effectuées en amont, empêchant la mise en place de l’unité mobile :
· La formation ne pourra être réalisée
· Elle pourra être reportée à une date ultérieure
Conditions de sécurité
L’Entité commanditaire reste responsable de la sécurité générale du site lorsqu’elle fournit l’emplacement.
SAFETY FORMATIONS se réserve le droit de refuser ou d’interrompre la formation si les conditions de sécurité ne sont pas réunies.
Conditions météorologiques
En cas de conditions météorologiques défavorables ou dangereuses, SAFETY FORMATIONS se réserve le droit de reporter la formation.

ARTICLE 10 – LIVRABLES
À l’issue de la formation, SAFETY FORMATIONS remet aux participants et/ou à l’Entité commanditaire :
· Une attestation de formation
· Un certificat de réalisation
· Tout document réglementaire requis
La feuille d’émargement signée par les participants fait foi de leur présence effective en formation et constitue le document de référence pour la délivrance des attestations, certificats et autres livrables. La remise des documents est conditionnée à la participation effective du stagiaire.

ARTICLE 13 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
SAFETY FORMATIONS tient à rappeler au représentant de l'Entité commanditaire signataire de la présente convention que :
· L’exécution du présent contrat rend nécessaire la collecte et le traitement de données à caractère personnel le concernant, et ce, afin de respecter les finalités suivantes :
· Permettre à SAFETY FORMATIONS de satisfaire à ses obligations de justification de la réalité des actions de formation dispensées, telles que précisées aux articles L.6362-6 et suivants du Code du Travail, et plus spécifiquement l'établissement de feuilles d'émargement,
· Permettre le suivi technique, administratif et pédagogique de l'action de formation dans le cadre de la réalisation de la formation objet des présentes,
· Permettre l'exécution des obligations financières découlant du présent contrat.

SAFETY FORMATIONS tient à rappeler que le défaut de fourniture de ces données personnelles empêcherait la réalisation des objectifs ci avant rappelés, et que la collecte de telles données conditionne plus généralement la conclusion, et l'exécution du présent contrat.
Les coordonnées du responsable de ce traitement sont les suivantes : Safety Formations contact@safetyformations.fr 
24 RUE DE GISORS 95300 PONTOISE FRANCE 01.80.92.49.69
Les données à caractères personnel seront adressées aux formateurs intervenant au sein de SAFETY FORMATIONS, aux organismes financeurs le cas échéant, et aux autorités de contrôle, dûment habilitées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.
En application de l'article 13 du règlement européen sur la protection des données à caractère personnel du 27 avril 2016, le représentant de l'Entité commanditaire signataire de la présente convention est informé de ce qu'il dispose du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectification ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée, ou du droit de s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données.
Ces données seront conservées pendant toute la durée de l'exécution du présent contrat, ainsi que, le cas échéant, pour la durée de sa prolongation éventuelle. Afin de permettre un suivi statistique, et préserver les intérêts de SAFETY FORMATIONS du point de vue de l'engagement de sa responsabilité civile, elles seront également conservées pendant une durée de 5 ans à compter du terme du présent contrat, correspondant au délai de prescription de droit commun. Cette durée pourra être prolongée le cas échéant, en cas de survenance d'événements qui pourraient interrompre, ou suspendre ce délai de prescription.
Pendant cette durée, ces données feront l'objet d'un archivage, préalable à leur suppression définitive.
Le représentant de l'Entité commanditaire signataire de la présente convention est également informé de ce qu'il dispose du droit de saisir une autorité de contrôle afin d'introduire, le cas échéant, une réclamation, en saisissant plus spécifiquement la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).
ARTICLE 13.1 : Transmission des informations nécessaires au Passeport de prévention
Dans le cadre de l’obligation légale d’alimentation du Passeport de prévention prévue à l’article L.4141-5 du Code du travail, l’Organisme de formation est tenu de déclarer les formations en matière de santé et sécurité au travail.
À cette fin, et conformément au décret n° 2023-1073 du 20 novembre 2023 autorisant les organismes de formation à utiliser le numéro d’inscription au répertoire (NIR), l’Employeur s’engage à transmettre à l’Organisme de formation les informations strictement nécessaires à l’identification des salariés concernés, notamment le numéro de sécurité sociale.
SAFETY FORMATIONS s’engage à :
· Utiliser ces données exclusivement pour l’alimentation du Passeport de prévention
· Limiter leur accès aux seules personnes habilitées
· Assurer leur sécurité conformément au RGPD
· Supprimer le numéro de sécurité sociale une fois la déclaration effectuée, sauf obligation légale contraire

ARTICLE 14 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
L'Entité commanditaire s'engage à exiger de ses salariés, stagiaires de la formation professionnelle, qu'ils ne procèdent à aucune exploitation commerciale, aucune reproduction et aucune communication à des tiers, sous quelque forme que ce soit, des documents et supports pédagogiques qui leur seront remis lors de l'exécution de l'action de formation professionnelle objet de la présente convention.
L'Entité commanditaire s'engage également à ne faire elle-même aucune exploitation commerciale, aucune reproduction et aucune communication à des tiers, sous quelque forme que ce soit, des documents et supports pédagogiques qui leur seront remis lors de l'exécution de l'action de formation professionnelle objet de la présente convention.
Il est rappelé que l'ensemble des documents remis à l'occasion de l'exécution de l'action de formation professionnelle sont des œuvres

ARTICLE 15 : PRIX
Les prix applicables sont ceux figurant dans les devis ou conventions émis par SAFETY FORMATIONS et acceptés par l’Entité Commanditaire, ainsi que, le cas échéant, dans les bons de commande émis par l’Entité commanditaire et acceptés par SAFETY FORMATIONS.
Les prix sont exprimés en euros et ne sont pas soumis à la TVA selon la réglementation en vigueur. Les prestations peuvent être facturées selon différentes modalités : à l’heure, à la journée ou au forfait.

ARTICLE 16 : CONDITIONS DE PAIEMENT
Sauf dispositions contractuelles particulières, l’entité commanditaire ou les éventuels financeurs s’engagent à procéder au règlement à réception de la facture ou au plus tard dans un délai de 30 jour à compter de la réception de la facture. 
En cas de financement par un organisme tiers, l’accord de prise en charge doit être transmis avant le début de la formation. À défaut, le coût reste intégralement dû par l’Entité commanditaire.

En cas de retard de paiement, il sera appliqué des pénalités de retard selon un taux d'intérêt correspondant au taux directeur (taux de refinancement ou Refi) semestriel de la Banque centrale européenne (BCE), en vigueur au 1er janvier ou au 1er juillet, majoré de 10 points.
Le débiteur professionnel des sommes dues à SAFETY FORMATIONS qui ne seraient pas réglées à bonne date est redevable de plein droit d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 € (art. D.441-5 du Code de commerce).
Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification (art. L.441-6 alinéa 12 du Code de commerce).
En cas de prise en charge par subrogation de tout ou partie du montant de la ou des actions de formation par un ou des financeurs externes à l'Entité commanditaire, et en cas de non-règlement des sommes dues par subrogation à la date d'échéance fixée, les sommes restantes dues sont réputées être dues de plein droit par l'Entité commanditaire.

ARTICLE 17 : INEXÉCUTION TOTALE OU PARTIELLE DE L'ACTION DE FORMATION
Il est rappelé que, en application de l'article L.6354-1 du Code du Travail, toute inexécution totale ou partielle d'une prestation de formation entraîne l'obligation pour SAFETY FORMATIONS de rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait.
Prenant acte de l'obligation légale précitée, les parties conviennent de ce que toute inexécution totale ou partielle de l'action de formation imputable à l'Entité commanditaire ou à son salarié stagiaire de la formation professionnelle (notamment en cas d'absence du stagiaire quels que soient les motifs, qu'ils soient justifiés ou pas par une incapacité temporaire ou une indisponibilité) entraînera l'obligation pour l'Entité commanditaire de verser à SAFETY FORMATIONS une pénalité contractuelle correspondant au prorata temporis de la partie inexécutée sur la base du prix de la formation initialement prévue, et ce, aux fins de réparer le préjudice économique subi par SAFETY FORMATIONS ; cette pénalité contractuelle fera l'objet d'une facture distincte de celle qui portera sur l'action de formation et ne pourra, en aucune façon, être considérée comme une dépense de formation professionnelle pouvant être pris en charge au titre de la contribution unique à la formation professionnelle et à l'apprentissage.

ARTICLE 18 : DÉDIT DE L'ENTITÉ COMMANDITAIRE AVANT LE DÉBUT D'EXÉCUTION DE L'ACTION DE FORMATION
Sous réserve de respecter un délai minimum de prévenance de vingt (20) jours calendaires avant le début de l'action ou des actions de formation professionnelle visée à l'article 1er de la présente convention, il est convenu entre les parties que l'Entité commanditaire disposera de la faculté de se dédire de tout ou partie de ladite action de formation professionnelle susvisée sans aucune contrepartie financière au bénéfice de SAFETY FORMATIONS.
Dans l'hypothèse d'un dédit intervenant dans un délai de prévenance compris entre dix-neuf (19) et huit (8) jours calendaires et qui porterait sur une ou plusieurs journées de formation professionnelle, l'Entité commanditaire s'engage à verser à SAFETY FORMATIONS une indemnité forfaitaire d'un montant égal à 30% du montant NET par journée de formation objet du dédit.
Dans l'hypothèse d'un dédit intervenant dans un délai de prévenance compris entre dix-neuf (19) et huit (8) jours calendaires et qui porterait seulement sur une ou plusieurs demi-journée(s) de formation, l'Entité commanditaire s'engage à verser à SAFETY FORMATIONS une indemnité forfaitaire d'un montant égal à 50% du montant NET par demi-journée de formation objet du dédit.
Dans l'hypothèse d'un dédit intervenant dans un délai de prévenance inférieur à huit (8) jours et qui porterait sur une ou plusieurs journées ou demi-journées de formation(s) professionnelle(s) visée à l'article 1er, l'Entité commanditaire s'engage à verser à SAFETY FORMATIONS une indemnité forfaitaire d'un montant égal à 100% du montant NET par journée ou demi-journée de formation objet du dédit.
Il est rappelé que cette pénalité contractuelle ne pourra, en aucune façon, être considérée comme une dépense de formation professionnelle pouvant être pris en charge au titre de la contribution unique à la formation professionnelle et à l'apprentissage.

ARTICLE 19 : ENGAGEMENTS DIVERS
En l'absence d'indications contraires, l'Entité commanditaire accepte de figurer parmi les références de SAFETY FORMATIONS

ARTICLE 20 : DIFFÉRENDS ÉVENTUELS
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                                CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Il est convenu entre les parties que si une contestation ou un différend ne pouvait être réglé à l'amiable, le Tribunal de Commerce de Pontoise serait seul compétent pour régler le litige
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